
Contact presse :

Réseau Ferré de France : Valérie Durand -Tel : 04 99 52 21 84 

Préfecture :  Florian Jenny -Tel : 04 67 61 61 25 

Région Languedoc- Roussillon : Stéphanie Grillet -Tel : 04 67 22 63 62 

Vendredi 17 juin 2011 

Communiqué de presse 

Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan 
Comité de pilotage du 16 juin 2011 
Le calendrier est respecté

Les partenaires valident la bande de 1000 m qui sera 
soumise à la consultation des acteurs locaux 

Sous l’impulsion du Préfet de la région Languedoc-Roussillon Claude BALAND et du Président 

de la Région Languedoc-Roussillon Christian BOURQUIN, le comité de pilotage de la Ligne 

Nouvelle Montpellier-Perpignan s’est réuni le 16 juin 2011, pour valider la bande de 1000 

mètres proposée par Réseau ferré de France, dans laquelle devra s’insérer le tracé définitif de 

la ligne à grande vitesse. Cette bande sera soumise à consultation des acteurs du territoire par 

le Préfet de région de la mi-juin à la fin juillet 2011.  

Lors de la signature du protocole-cadre de financement des études de la Ligne Nouvelle Montpellier-

Perpignan, le 12 mai dernier, le Secrétaire d’Etat aux transports Thierry MARIANI et les partenaires 

avaient souligné leur volonté de respecter le calendrier.  

Réseau Ferré de France a présenté la dynamique de concertation qui s’est déroulée depuis début 

2010 : 140 rencontres avec les élus et les acteurs du territoire, 13 réunions de commissions 

consultatives des élus locaux, 7 ateliers thématiques, 6 réunions publiques, une exposition itinérante 

dans plus de 60 lieux en région.  

A l’occasion de ce comité de pilotage les partenaires ont rappelé leur engagement pour une 

concrétisation rapide de l’ensemble du projet. Ils ont confirmé leur participation financière en validant 

les conventions
1
 permettant la poursuite des études et ont demandé que les attentes des différents 

territoires soient prises en compte. 

                                                
1- Les conventions portent sur 32.35 millions d’euros, la répartition convenue est la suivante : 

8,09 M€ Etat ; 8,09 M€ RFF ; 9,1M€ Région Languedoc-Roussillon et 1,01 M€ pour chacune des 7 autres 

collectivités. 


